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Laurent Bonnaud: Le Tunnel sous la Manche. Deux siecles de passions. Paris,
Hachette, 1994. 389 p. (La vie quotidienne. L'histoire en marche).

«Dieu nous a donne une ile parce qu'il pensait que c'etait une bonne chose, et
que nous n'en rirons pas.» Ainsi s'exprimait, le plus serieusement du monde,
Punch, le Journal satirique anglais, le 19 aoüt 1987. II ne se doutait pas que sept ans
plus tard les hommes allaient donner tort ä Dieu. Le projet d'un lien fixe trans-
manche devenait une realite. La reine Elisabeth II et le president Mitterrand
pouvaient l'inaugurer en grande pompe en 1994.

Sur la base d'une tres riche documentation puisee des deux cötes de la Manche,
Laurent Bonnaud nous retrace l'histoire de tous les projets suscites par ce vieux
reve: relier la Grand-Bretagne au continent. Au projet d'Aime Thome de Gamond
de 1856, plongeant dans les eaux glacees du pas de Calais «avec une sacoche pleine
de pierres en guise de lest, des vessies de porc comme flotteurs et les tympans
bouches avec du coton» pour explorer la structure calcaire ä la realisation d'Euro-
tunnel, les initiatives n'ont pas manque. Jusqu'en 1956, les projets se sont tous
heurtes aux memes obstacles: les interets strategiques et les moyens financiers.
L. Bonnaud se risque ä cet egard ä «modeliser une histoire de l'echec» oü la
combinaison des variables aboutit inevitablement ä un refus britannique.

Si les resistances militaires s'erodent les premieres des lors que le contexte
politique et diplomatique se transforme radicalement dans l'apres-guerre, l'hypo-
theque financiere n'est levee que tardivement parce que le choix des projets a bute
sur l'appreciation divergente de la nature du lien: pont, tunnel routier, tunnel
ferroviaire. A cet egard, osons risquer une petite flatterie helvetique puisque le
projet retenu s'inspire largement d'une innovation des chemins de fer suisses dans
les annees vingt: l'instauration sur la ligne du Gothard des trains-navettes trans-
portant des automobiles.

Derriere les contraintes strategiques, politiques, techniques, economiques,
financieres ainsi que les peripeties diplomatiques, Laurent Bonnaud nous fait aussi
bien sentir le poids des passions qui entravent l'avancement des projets et le
deroulement des Operations. L'histoire du Tunnel sous la Manche, c'est aussi
l'histoire des representations et des images vehiculees par les promoteurs et les
adversaires du lien fixe. Jamais une realisation technique n'aura engendre une teile
avalanche de cliches. II est vrai qu'ä ce jeu-lä le sentiment insulaire prend des
accents etonnants dont Punch nous donne une belle illustration. Ce n'est pas le
moindre des merites de Laurent Bonnaud d'avoir su combiner si elegamment cette
multiplicite d'approches. Laurent Tissot, Lausanne

La politique des droits. Citoyennete et construction des genres aux 19e et 20e siecles
(Actes du colloque de l'Universite de Lausanne, novembre 1993), sous la dir. de
H. U. Jost, M. Pavillon, F. Valotton, Paris, Kirne, 1994.

Des son emergence, la societe liberale, en contradiction avec le principe consti-
tutif de sa legitimite (l'egalite de tous les individus), a reserve un traitement
differencie aux femmes dans les diverses spheres du droit, comme en atteste de
facon particulierement sensible le deni d'acces ä la citoyennete dont elles sont
frappees. Ce sont les enjeux et les logiques de cette exclusion, ainsi que les
consequences qui en decoulent pour les femmes dans la conception de leurs droits et de
leur identite (cf. les differentes formes du suffragisme et du feminisme) que le
colloque sur la politique des droits qui s'est tenu l'annee derniere ä l'Universite de
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Lausanne a cherche ä explorer, en s'appuyant sur l'analyse de la produetion de la
difference dans son articulation avec un contexte materiel et ideologique aux
configurations changeantes. En reunissant des contributions portant sur divers
pays (France, Belgique, Angleterre, USA, Quebec) ces actes permettent de mettre
en evidence les speeificites de plusieurs contextes nationaux et de developper une
reflexion comparative, enrichie encore par une approche interdisciplinaire
(histoire surtout, mais aussi droit et litterature).

Le phenomene de l'exclusion, de fait, se revele partie integrante de la societe
liberale. Inscrit au cceur meme de son fonetionnement, il rend compte de l'incom-
patibilite de ses deux fondements - l'universalisme et le droit ä la difference
(condition du droit ä la propriete). Parallelement, il participe ä la construction et ä

la definition de l'individu-citoyen (masculin), comme le montrent les articles de
J. Scott et de M. Riot-Sarcey. La premiere analyse etablit le processus d'elaboration

de la notion d'individu abstrait, qui, par la selection de caracteristiques
particulieres, determine les contours d'un type specifique, qui en vient ä etre
identifie avec le masculin. L'exclusion des femmes qui en decoule, et le Statut
d'alterite qu'elles revetent alors, fonctionnent en retour comme confirmation de
l'homme en tant qu'individu. Dans l'exemple traite par Riot-Sarcey, on voit
comment le projet des Republicains francais, vers 1835, d'elargir la citoyennete au
peuple, passe par la reaffirmation de la dependance de l'ouvriere, gage de la
responsabilisation sociale de l'homme.

Cette fonctionnalite de la discrimination est egalement abordee, en ce qui
concerne le domaine economique cette fois, dans l'article de H. U. Jost, qui montre
comment l'incapacite juridique des femmes en matiere economique correspondait
ä des logiques strategiques claires. Par ailleurs, l'etude que celui-ci fait du Code
civil suisse (1907) etablit l'aspect determinant de l'economie dans la construction
des genres. L'etude des differentes spheres du droit (politique, economique, civil)
laisse apparaitre ainsi une homologie dans le Statut d'inferiorite attribue aux
femmes, qui reproduit le processus general de leur relegation dans l'espace prive.
La cristallisation de cette identification entre feminin et domestique, qui de nos
jours est encore largement ancree dans les representations, est teile qu'en Suisse

par exemple, dans bien des cas, eile entrave la mise en ceuvre du principe d'egalite,
pourtant reconnu par la Constitution, dans la pratique juridique (cf. P. Schulz).

Construit sur la denonciation d'un paradoxe (l'exclusion des femmes dans une
societe prönant l'universalite des droits), le feminisme, dans sa pratique, est lui-
meme immerge dans le paradoxe. Ce concept, mis en avant par Scott dans son
article, offre un axe de reflexion global pouvant s'appliquer ä l'ensemble de la
problematique developpee dans ce colloque. Le paradoxe evoque ici repose sur
l'opposition egalite/difference qui, contenue dans les fondements theoriques de la
societe, rejaillit sur la pratique meme du feminisme et conditionne son impasse.
Les femmes qui cherchaient ä imposer leurs droits en se reclamant de l'egalite, tout
en integrant l'idee de difference naturelle dans la definition de leur identite, se
heurtaient ä l'acceptation patriarcale de la citoyennete, construite sur son identification

exclusive au masculin. Elles se trouvaient alors dans l'obligation ou de
devenir comme les hommes, ou de demeurer dans les limites du röle qui leur etait
imparti. Dans cette perspective, le feminisme pouvait prendre ä son tour des
formes paradoxales, en promouvant une conception de la citoyennete legitimee
non par le droit, mais par la possession de vertus speeifiques. A. Rossi-Doria decrit
l'evolution des suffragistes anglo-saxonnes qui glissent progressivement vers la
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valorisation de la difference, au detriment de leur affirmation comme individus.
C'est ainsi qu'en Angleterre et aux Etats-Unis le suffrage sera accorde aux femmes
au nom des Services rendus pendant la guerre et non en reconnaisance de leurs
droits.

Au-delä de cette dichotomie, d'autres variations dans la conception de la
citoyennete apparaissent, relevant cette fois de l'ordre des priorites impose par le
contexte. Soulignons au passage que ce n'est pas un des moindres merites de ce
colloque que d'avoir permis de mettre en evidence la multiplicite des formes prises
par les mouvements d'emancipation feminine. Ainsi au Quebec, le röle joue par le
Code civil dans leur exclusion conduit les femmes ä privilegier l'obtention d'une
citoyennete civile (A. Levesque). De meme, en Belgique, la necessite de sortir
d'une Situation d'arrieration sociale et economique pousse les feministes ä subor-
donner le probleme du suffrage ä celui de l'education et de la formation, promou-
vant une sorte de citoyennete professionnelle (E. Gubin). Ces fluctuations montrent

la necessite de s'interroger sur le lien existant entre definition de la notion de
citoyennete et struetures dominantes (notamment le regime juridique en vigueur),
ou encore traditions de pensee, comme le montre la forte impregnation evangeiique

de l'engagement des feministes britanniques, fonde sur la conscience d'une
specificite morale des femmes (A. Summers).

Les paradoxes inherents ä la conception d'une citoyennete ayant renonce au
principe d'egalite qui en est precisement la base, trouvent leur expression ampli-
fiee dans un dernier cas de figure, celui de la reconnaissance du suffrage feminin
dans une perspective reactionnaire. C'est ainsi qu'en Belgique, au tournant du
siecle, ce principe progressiste dans son essence est defendu par les catholiques, qui
y voient un moyen de consolider leur position en s'assurant le soutien de la partie
de la population consideree comme la plus permeable ä la religion et au conservatisme.

Cette dynamique negative de la promotion des droits des femmes, ä Iaquelle
s'apparentait dejä le projet de code civil propose, au debut des annees 1880, par un
juriste beige jouant de mesures progressistes ä des fins essentiellement conserva-
trices (cf. R. Beauthier), constitue un aspect essentiel de l'histoire du feminisme,
qui, emprisonne dans des impasses structurelles et ideologiques, pouvait trouver
dans ces processus contradictoires des breches dans lesquelles s'engouffrer.

Au terme de cette lecture, on constate que, au-delä de sa contribution ä l'histoire
du feminisme et de ses enjeux, l'analyse de la construction des genres s'impose
comme une cie d'acces ä la comprehension des logiques globales qui sous-tendent
la modernite. Par ailleurs, ses perspectives de travail et ses methodes peuvent se
reveler patriculierement fruetueuses dans l'approche de certains problemes ac-
tuels; ainsi la dialectique qu'elle developpe ä travers Farticulation des categories
egalite/difference dans la reflexion sur l'opposition entre universalisme individuel
et particularismes communautaires. Diana Le Dinh, Paris

Verdiana Grossi: Le paeifisme europeen 1889-1919. Bruxelles, Etablissements
Bruylant, 1994. 512 p.

Le siecle allant de la fondation de la premiere Societe de la paix ä Londres en
1816 a l'eclatement de la Grande Guerre en 1914 a souvent ete qualifie d'äge d'or
du paeifisme europeen. Durant cette periode, l'institutionnalisation des doctrines
pacifistes (au pluriel) - qu'elles fussent d'essences religieuse, federaliste, socialiste
ou kantiste - en veritables mouvements sociaux nationaux ou transnationaux
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